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Pôle Vie Educative et Sportive  

  

Annexe à la délibération N° 23- ..      

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

2024-2028 

 

 

ENTRE 

 

La Ville de Louviers – 19 rue Pierre Mendès France, 27 400 Louviers -  représentée par 

son Maire, François-Xavier PRIOLLAUD, agissant en vertu d’une délibération du 

Conseil Municipal n° 23-…..    du 11 décembre 2023, ci-après désignée « la ville», 

D’une part,  

 

ET 

 

L’Association «Jeunesse et Vie », située 35 rue Potard BP 132 27201 VERNON, 

représentée par son président, Philippe LEBEAU, ci-après désignée l’Association, 

D’autre part,  

 

PREAMBULE 

 

L’Association « Jeunesse et Vie », gère depuis 2005, le Foyer pour Jeunes Travailleurs –

Résidence Sociale « l’Etape » de Louviers. Cette résidence accueille des jeunes de 16 à 

30 ans qu’ils soient célibataires, en couple, avec ou sans enfant. Des outils et des 

équipements d’animations et de services sont présents au sein de la résidence l’Etape. Ils 

permettent d’en faire un lieu de vie qualifiant pour ses résidents mais également un lieu 

de vie sociale ouvert sur l’extérieur en favorisant un brassage culturel et générationnel et 

en développant des manifestations et activités socio-culturelles ouvertes à tous. 

Le foyer « l’Etape » est un lieu de rencontre ouvert aux jeunes de l’Agglomération et aux 

partenaires porteurs de projets en phase avec les orientations de la structure. 

Il compte 46 chambres, 16 T1 bis, 4 T2, 1 T3 et 1 T4, tous équipés en sanitaires et 

meublés. 

 

Par cette convention, la Ville entend donc consolider son lien avec l’Association et 

maintenir ce partenariat dans la future Convention Territoriale Globale 2024-2028 signée 

entre la Ville, la CAF, la CASE, le Département, l’Etat et L’Éducation Nationale.  
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ARTICLE 1 – Objet 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de coopération entre la Ville 

et l’Association pour ouvrir le foyer l’Etape vers l’extérieur et ainsi, favoriser l’insertion 

sociale des résidents en développant des relations avec l’ensemble de composantes de la 

population de Louviers. 

ARTICLE 2 – Obligations de l’association 
 

L’Association s’engage à diffuser l’ensemble des offres d’animation municipale au sein 

de la structure. Certaines animations rendues possibles seront ouvertes au public non-

résident de manière à favoriser les échanges. 

En cas de nécessité, un accueil diligent sera réservé à l’examen de demandes que le 

service municipal du logement pourrait présenter. 

A la fin de chaque exercice budgétaire, l’association transmettra à la Ville : 

- son rapport moral 

- son rapport d’activité 

- ses comptes de résulta 

- son budget pour l’exercice N+1 

ARTICLE 3 – Moyens mis en œuvre par la ville de Louviers  

 

La ville de Louviers ouvrira ses supports de communication à l’annonce d’évènements 

ou d’animations portés par le foyer l’Etape et en assurera la diffusion auprés de la 

population. 

 

ARTICLE 4 – Modalités financières 

 

Une subvention annuelle, dite de fonctionnement d’un montant de 15 000€ est acquise 

pour la durée de la présente convention. Son versement sera adressé à l’Association en 

une seule fois après envoi du bilan de l’année précédente par l’Association à la Ville.  

 

ARTICLE 5 - Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 

2028.  

 

ARTICLE 6– Résiliation  

 

La présente convention peut être dénoncée à tout moment, sans préavis, par la Ville ou 

l’Association pour cas de force majeure dûment constaté. 
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Elle pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties sous réserve d’un 

préavis de trois mois notifié par lettre recommandée. 

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 

partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 

accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. 

 

Fait en deux exemplaires à Louviers, le 

 

Pour l’Association,                                                      Pour la ville de Louviers, 

Le Président,                                                                Le Maire,  

 

 

 

 

 

 

 

Philippe LEBEAU                                                         François–Xavier PRIOLLAUD 

 

 

 

 

Projet d’acte transmis 

En Sous-préfecture  

Par voie électronique 

le 
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